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ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

PERS.ONNEL 

Po. décision du Ministre des Colonies du il Octobt;e 1925 
M, MOQuAY Marle ArI4«ud Albert, ex-premier Maitre de 
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~anU'uvre a èté nommé Maître de Port de , ..... classe du 
personnel des porfR et radf>f! aux Colonies ponr servir 
au Togo. 

EXTRAIT DU TABLEAU DE RECLASSEMENT 

DU f>RIlI'QNWRL DES BURUVX DOS SBCkBTARIATS OÎNÎRAUX DRS COL(HIIlR~ 

DRIISSS A U BAT8 lU tor JANVlHB. f926 

E;;rhutton du loi$ d~,t lu .rtvrit 19'13 judo 7) r:t Hl ,Wal'l 19:Fl) 


LIATE fiE LÀ 

OEllNJÈRENOMS 
l'IOMtl'lATION 

1 
CIIEF DE BUREAU DE 1'" CLASSE 

1•. lAIIOmlfi AHil1V2312a 8 00. ~5i·12 ft 8 m. Ii j·15. 5m. 6). 

Il ..... SOUS.CIIEF DE BUREAU DE 2'" CLASSE 

~n 18 Oct. 19241t. 2m:~~j I10m. 4iour1::n. 27j. 

ARRÊ'TA~ !\'. 3//) (1zani /flS taux des 'ind~mlités de zf)np el 
lm; taUy des iudemnité... de d1.erlé de vù~ dans ie<~' (:ir('(jus~ 

rriptinns adminislrat'ives du Territoire du Togo. à !'ompter 
du /" JtlTwier f 926" 

Le Guuvet'neur des Colonies, 

Chevalier de III. Légion ù·honneur. 


Commissaire de. la République, p. i. 


Vu 1. décret du 23 Mars 192.1 déterminant les atlribul.iofis 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo. 

Vu le déere! du H Septembre 1920 modifiant le décret 
du 2 Mars t910 sur la ,olde et le, accessoires de solde; 

Vu l'arrêté N· 258 du 22 Décembre 1923 portant que le. 
dispositions de l'arrêlé N· 11 du 20 Janvier t923 fixant la 
répartition des zones et les taux des indemnités de zone et 
les indemnités de cherté de vie pour chacune d'elles resleront 
provisoirement et jusqu'à nouvel ordre en vigueur à compter 
dn 1·' Janvier t924 ; 

Vu le procès-verbal de la Commissiou locale instituée par 
décision N· 309 du 6 Août 19%5 en conlormité des disposition. 
de l'article 3 du décret du 11 St>plembre 1920; 

te Con.eil d'Administration entendu; 

ARRÊTE: 
ARTICLB PRB\\f18R, A partil' du ,tH Janvier 1926, le taux 

de l'indemnité de zone allouée diws le Territoire dn Togo 
au personnel civil -de. cadres appelé à bénéficier de celte 
allocation est provisoirement et jusqu'à nouvel ordre fixé à 
quinze francs par jour dans tous les Cercles. 

AR'. 2, A compter de rette même date, les taux ùe 
l'indemnité de cherté de vie aUouée dans le Territoire du 
To~o au personnel indigène sout fixés provÎ!:mÎrement ainsi 
qu'il .suit: 

(l) dan; les Cercles de Lomé, d'Anéch". d'Atakpamé et de 
Klouto. 

POlir les agents appartenanl à un cadre organis" (à J'ex
ception des gardes de Cercle. 1 Ir, 75 

Pour les gardes de Cercle. et autres allent, (ollvriers, 
manœuvres, e.le) . . 1 fr. 00 

b) dans les Cercles de E'okodé et de Sansanné-Mun~o. 
Pour (es agent~ appadenan( à un cadre organil'é (à l'ex

ception des gardes de eerde) 0 Ir. 60 
Pour les gardes de Cercle et autre' agents indigènes 

<lUvriers, manœuvres. etc) 0 h. 40 

AR'. 3. - Le Chel du Secrétarial Général, le Chel du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf el le. 
Commanda.nto d •. Cercle sont chargés, chacun en ce qui le 
êoncerne de l'exécl}tion du présent arrété qui Sera enre!,!:istré, 
publ:é et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 29 Août t925 
FOURNIER 

ARRHTÉ ;\'. 4/0 porlattl attribu/io" au person"el des 
cadrf'..~ gbtéraux des Colonies el au pl!rsœmel militaire 
hoy',"f. c./u/res, d'un aco'mple SUr relevcmenl de Irailenlf!lfl. .. 

Le Gouverneur de. Colonies, 

Chevalier de la \..égion d'Honneur. 


Commi",aire de la République, p. i. 


Vu le décret du 31 ,iI'Iars t9:!1 déterminant les aUribuLions 
el les pouvoirs du Commissaire de III. République au Togo; 

Vu 1. décret du 30 Décembre t9Usur le régime financier 
des Colonies; 

Vu la loi du t3 JuilleL 1!1'25 porlant fixation du Bud~et 
général de l'exercice 1925 ; 

Vu le décrel du 29 Septembre t92~ portant attribution au 
pers<lnnel civil et militaire de l'Etat d\m acompte f'ur' 
rélèvemént de traitement; 

Sous réserve d'approbation en:Conseil d'Administration; 

ARRj:;TE; 

ARtICLE PaBMlB'L -- Un seolUpte de Trois Cents franes 

(::100 Irs.) à valoir sur les augmentations des traitements et 
de~ sQldes eFt alloué au personnel des cadres généraux des 
Colonies et au per~onnel mHit<lire hors cadre!:' en 8f'rvkt' an 
Terrjtoire. 

ART. 2. - Cet acompte sera aequis _ aux intéressé. 
proportionnellement à III. durée p. leurs secvices effectifs 
dans les c.onditions suivantes: 

Pour la première Icactlon de Deux Cents Irallcs (200 1 ... ),. 
au prorala dos .ervices "complis du 1" JtI\llet au:IU Sep
tembre 1925 ; 

Pour la seconde Iraction de Ceht Irancs (100 Irs.). au. 
prorata des services accompli, du t" Octobre au 15 Novembre 
t9!5 inclus. . 

ART. 3. - l,a dépenSe causée par le pajemenl de cet 
acompte sera împuMe aux tlivers chapitres de personnel ÙU 

Budgel local ·et dn lindget annexe du Territoire du Togo 
pIao. sous le mandat d. la France - Exercice t925. 

ART. 4. - I,e Chel do Secrétarial Général est chargé 
de l'exécution de présent arrMê qur 8era enregistré, notifié 
au Trésorii'rwPayeur, publié et communiqué partout Otl 
besuin sera. 

Lomé, le 17 ~ovembre t925 
FOURNIER 

AHHi.'TÉ .Nn 414. purlaul augmentation de>! laxl!s dl! 
trau5porl des COli.1 postau.r: à de.'\tiualùJ'1i tle te,t'téi'-ieur.

. Le Gouverneur des Coionies, 
Chevalier de la Légion d'Ilonneur, 
Commissaire de la République p_ i. 

Vu lB décret du 23 Mars 1921 déterminanl les attributions 
'et les pouvoirs du Cummissaire de la République au Togo. 

Vu les câhlo~rammes oirculaires ministérieh N" 130 du 
15 Seplembre 192~ N'18(!, ùu 9 Novembre 1\1:l5; 

Vu l'entente av~('. les Compagnies de Navigation les 
«CHARGEURS REUNIS" et «FRAISSINET-FABRE" pOUl' 

1a reprise du service des colis postaux; 
Sur la proposition du Chel du Service~., P.T.T. 
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ARRÈTE: 

ARTICLE PUMlfl8, La taxe de transport de:;; colis pos
-taux il. destination de l'extérieur. il. l'exception de eeux 
'pour le Dahomey acheminé, l'our la _oie de terre est aug
,menlée comme !l.uit : 

G, Ir. 50 pour le. coli. ju.qu:au poids de 1 Kg. 
t, Ir. 00 Ile 1 kg. jURqu'â5 Kgs. 
2, Ir. 00 " de ~ kg. jusqu'à 10 Kg', 

AaT. 2.- Le Chef du Service des P. T. T, est chargé de 
l'exécution du present arrêté qui sera enregistré. communi
qué et puhli(~ pa.rtou t où be8oi~ sera. 

Lomé. le 2t Novembre 1925 
FOURNIER 

AI/RA'rl!.' X" ·[,/5 p(Jrtant modi/icalùms àU,C ta:1.e:f téJé
g1'aphù/llf't 

'Le Gouverneur dCf5 Colonies y 

Chevalier de la I~égion d'Honneur j 

Commissaire de la Républque.. 

Vu le décret dtl :23 Mal's 192t déterminant les: attribution! 
et les pouvuirs uu Commissaire de la République au Togo; 

Vu te câblugramme circulaire mini~tériel N' Û~;5 du 
19 Noyembre 1925; 

Sur: la PI'oposHion llu Chef du ~ervke des P.T.T.; 

ARRÈTE : 

ARTIets PRiiMTH8., - Le co~fficient quatre virgule quatre 
yingt est applicable tlan~ l(~r.; t'elaUons tê~égraphiques inter
nationales et le coeWciellt tt'ois virgule vin~t dans les rela
tions franco-coloniale,,,, et lntercoloniales il compter du 21 du 
mois courant. 

AKT.2.- Le Chel du Mrvioe ùes P,T.T. est chargé' de 
Tex:écution du present arrêté qui sera enregistré, communi
qué et publié partout (iû besoin sera,, 

Lomé, le 21 Novemhre 192:> 
BONNECARRÈIIE 

ARIli-;'l'/;' ,,"fj ·J/U jHfj{lifial/t l'al'i'Cté du ,'JO ,~\'ovelUlH'(' 
J922 dé(inùx(lIlt les ail:ool,~' de traüe et let; ûuissons (llcoufi
ques /u'u/ûbéeN (111 Togo et deter'minQut le:~ mesure!j d'applica
tÙltl pou.r (e,rùutiur1- des d'isposil'ùJwi du Décret du 2 Sep
tembre Jl)22. 

Le Gouverneut lies Colonies 


Cbevalier de la Légion d'Hooueur. 

Commissaire da la République, 


Vu le décret ùu :la·Mars 192t déterminan! les atlributions 
et lei pouvoirs du Commill~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ Septembre 1922 prolIibant au Togo 
l'jmportation, la circùlation j la veute et la détentiou des 
a.lcools de tra.ite de toute nature et des boÎBsolls aux.quelles 
sont mélangées ces sortes d'alcoul; 

Vu l'arrêté du 30 Novemu"e i922 définissant les alcools 
rIe traite 'et les boissons alcooliques prohibées. au Togo 
,~t déterminaut les mesures d'a.pplicaton pour l'exécution 
des dispositions ùu rlécret du '2 Septembre t9!2 susvisé; 
·ensemble l'arrêté du 4 Novembre 1924 le complétant; 

Vu l'arrété du 12 Juillet 1925 déterminant les conditions 
du magasiuage en Douane, des marchandises importées. 

Vu l'arrété du 1'" Mai !9Z5 portant création d'un labora
loire d. chimie à Lomé. 

ARRÈTE; 

. ABTI••• P••",••, - L'arrêté du 4 Novembre 192·i com

1 

" 

li 

piétant l'arreté du 30 ~ovembre 1922 réglementant le régi",,, 
. des alcools au Togo {·~t r«ljporl~. 

ART. '2.- l.es articles ;j ('t 4 de l'arrêté du 30 Novembre 
1922 sus-visé sont modWés comme suit: 

ART, 3.- (nouveau) Les demandes d'introduction des bois~ 
~ons alcooliques visées à l'ul'ticle premier, parag. n. devront 
être adressées au Commissaire (le la Répuhlique et accom-f 
p~guées d'un échantillon d'nne contenance minimum d'un 
litre qui sera soumis aux fins tl'expertise au laboratoire de 
~himie de Lome. 

ART. '(nouv-eau) r..e ServÎce tles DouanQ6 pQurra à tout 
moment prélever a~x fÎuil d'analyse et de contJ'{)le par led.Ît 
laboratoire des échantillons !iur les hoi~sons alcooliques 
intl'ûduUes ct déclarées comrnf' devant être admises suit 
en raiSOfl-de l'origine (eaux tie viè Ile (;<lUJlP, fte raisin ou de 
'lruits) soit parce qu'elles auront bénéfi~ié autérieurement ' 
d'un permis d'introduction. La quantité prélevée ue 
dépassera pas un litre par hectolitre ou par fùt eontpuunt 
plus d'nn hectolitre pour les eaux de vie importée~ eu grands 
récipieuts ou uue hou trille par lot de '10 cfiîssc~ pour les 
liquides présentés 50tLS 'cet emballage. 

La Douaue cousiguera la marchandise Jusqu'à ce que 
soient CUHIlUS les ('ésuHats de l'expertise ,et la taxi~ de maga
sinage soro. due pelHJanl tOlJte la ~urèe du dépôt. 

ART. a.- La présent arrête! ~I'ra enregistré, cummuniqué 
pt pubH~ partout où he soin ::,eru, 

I,omé t li' 2 t Xuvemhr(' 19t5 
BON:'-/ECARRÈRE. 

CIRCt:LAfR IL 


au sujet prll~ramme mise en Vlleur, 

___ -1- ___ 

Le Commi~sairf' de la République ft ~{es:-;ieur8 les Comman

dants de Gel'cle'et Chefs de Service. 


'" Lomé, le 2t :Çovetnbre IR2;, 

J'ai constaté ave une rii,elle satisfaction,.que pendant mon 
absence li's (livers rouages administratifs du"Tel'ritoirc ont 
(ondionué pour le mieux, Je vai!'; ùemander à tous un 
nouvet erlort pour àtteindl'c le hut que je mi:' suis fix'Ô depuis 
Janvier 192:1. 

Dans l'ordre p.olitique nous u'avons plus à innover. Dans 
l'orùre fiscal les mesurei prises dans le passé n'appellent 
pas de ,·etouches. 

Oans l'ordre social rai envisagé quehlues réformes (pli 
vont entrer dans le domaine dt" la réalisation: 

1" Création des mutuelles eUl'Opéennes et indigènes et de 
coopératives auuexées à ces mutuelles;. 

2" 01'gauÏtHl!.ioll d'uue eai~l')e de prêts aux agents indigènes 
puur la c04strU(~tiou de maisons et aux Syndicat agricoles 
pour achat d'outillage. agricole. 

3~ gxtension des InutueUes scolaires et des internats, 
4~ Renforcement du persounel médîca.l, iutensirication 

de. l'œuvre tI'assistance médicale indigène. Huit médecins 
080nt actuellemenl affectes au Togo; chacun d'eux sera, à. 
href délai, pourvu d'une automobile sanitaire; les crédita 
pour acbats de méd.ica;neuls, objets de pansement out été 
doublés; nous sommes donc bien armés. 

5" Assèchement de la région marécageuse située au 
confluent du Sio et du lac Togo . 

6" Organisatiou hygiénique moderne de certains villages. 
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maÎntenut' satîsfai!<onte. };~IÙ' nous permel ù'exéeuter un 

programme as.~ez v~ste de travaux sur lesquels je reviendrai 


Coton
plus loin. Je dois rependant déplorer que la réforme moné

l,a production -Oolonnifore 0 déjà été fort améliorée pUI' lestaire n'ait pas'encore donné tous ses fruit.~: la Hvr.e anglaise -;i 
travaux de sélection qui se poursuivent el pal' le conlrMe est encore la monnaie courante; je me propose d'étudier 


1 sur les mar'chés, du 'service de nll~p(ietion des produit:,.
sur place certaines me~ures qni, je l'espère, remédieront à 
Afin 'de hâter l'amélioration dé la 'lu<\lHé du coton. unCf"t état de choses, . 

proeédé nouveau vB être cmploj"e: tle~ trt~~urs de gruines Le proilammc de grands travanx auquel je viens de faire 
d'un mOllèie ~péCial vont être rni~ en ~f'rviee rlP~ la prochninen~)usion est e~ voie de réalisation. l.a eonslruction du second 
rét·olte. Une séledion'mécauiq~e de!! gp.mcne('s sera faitewharf e~t commencée. Pendant mon SéjOU1" en France ont 
permettant d 'olJtenir. dès la rH~mièl'e culture, une uniformi"fté comm~ndés let; locomotives, les wap:oHs. les rails, les 1 
!'3alion suffisante du type commef'cial du f:ot.on, Cette sélec"boats; et chalands, en un mot tout le maté,riel nl'eessaire pour :1 
tion sera enstlite complétée dans les champs par l'arrach;lge,que ~vharf et voies Jerrées fonctionneRt à plein rendement; Il 
ppndant trois ou quatre ann~e~ COUStlcutives, des lypesIf' baHR!Üa!î:e des voies continue. J'ai traité avec Qne Société l' 
dis~ideuts pl'ovemmt Aes graines hybrid{;pf(, Ce travail seraponr l'iR!;tal1ation et l'exploitation d'une centrale éleetrÎque 
rontrù1é par des moniteur8a~rieole:o:l. L~ sélection méeaniqu{~à J,orné. acbeté un matérieltle sondii~e pOlir fora1-!f~ de Plllb, 
des grainPR de coton e.st une innovation sur la CMe ll'Afr1fIUeet commandé Je matériel nécessaire pour l'organisation d'un 

dont"il y àHt>u d'attendre, les plus heureux effets.
service automobile et pour la. pose de ponts mètalliques, 


Pf'ndant ce temps était poursuivie ~u Togo la cons.truction 
 Hull" de palme et palmiste. 

des routes automohileg df' Daye. de llAkpos8P el du pays 
 Le palmier il huile eonstitue la première des rlelJesses 
CabrJ.J1s. Dès le déLuL de l'année prodHüne commenteront natnrell('fo:; du To,!Zo. Son èxploitntion sc luit dans de 108U

1ei< ftni1e-R ct la construction du chemin de fer d'Agbonou ft vui~e5 cowlitions pur l'indigène.; l'huile, fahriquée pur des 
AnÎ(i, procédés primîtifR, est trop a'cidf' et nt> pent être utiHsu:e en 

Ain..i se trouvera pnrfaiteml',nt Hf:i<nrt-e J'pvneuution df'S Enrope quI' pour If'"': mHI.ges indll,;;,lrÎpll'l, Afin d'améliorer la 
produits d'exportation depllis le lien d'origiae jusqu'au port qualité de re produit il faudra en modifier Je mOrle (le prp.
d'emharquement inclus, paraUon el mettre·à la disposition des indigenes des petites 

J\~n arrive enfin à la question économique, à la pr~duct.ion installations d'huilerie, simples, robnstes pt. (1'uTI prix modéré 
dn Territoire, Pendant mon séjour.en France j'ai pu meUre Après avoir examiné de nomhreux apPuT<>Îls fen ai choisi 
au l>oint le problème si dèli~at de Pinleoeification j de l'amé uu certain nombre ponr monter une huilerie f'xpérimentale. 
lioration rIe la qualité et de la ~ransfo"rroation ries produits, Les appareils qui ~ro~t. employés comprennent, 


Au cour!' deR années 1923 et 1924, le Service de l'Agri
 ~ Une égreneuse à frnits de palme dC'l?otinée à enleve:r lei 
cultnre Iln TerrÎtoÎrf' avait été moni, d'nnefaçon abondanle, , frnUF; rlu régime.ii
du petit outillage destiné, au travail du sol et qui deYl'fl j: Deux euiseurs Il fruits, à vapeur sous .pres~ion permettant 
rempla{'er chez nos popnlationi< afrkaines lenrl< deux outil,.: la 'vi/lange radIe deR récipients. grâce à Ull ~;vstème à uRsenle 
essentiels et extrêmement primitifs: le coupe~coupe on f'Hhre " très ingénh·ux. 

d'ahalis (Ot la daha. sorte de velite houe. Divel's nplHlreHs 
 en prd8.oir à trayait t'ontinu, simpl('{'t rohu:4tf' muni d'un 
destinés au traitement des parasÎtes ou il la préparation des " ressort destiné à llu:t.iterlH pre:;;~ion et à évitf'r ainsi l'éclate
récoltes avalPnt été également mis f'n usafte. Cet outillage ~ 1'1 ment de~ noyaux ou r6n~orgement. oe rRppnrpiL 
de début est complété mainteu?-nt par df'fl- machines et df>S li Un concassenr à graines _ile palme à rlèhit i'ontînn utiti~ 
instnllations Îndui'trielles ~ot'te-sponrlatlt à cha-eun 'd~es pro sant la forct' eentrifnf!;e, 
duits du payR. Ces appareils, bien étudiés, ont él(~ i'nlHni~ anx f's~ais 

ROit à la station d'(~sf1ais de mfwhiuf';' du Minislf\re de l'A~ri~Travail du sol 
cuaur;:>, :;;oit à l'lustîlul Colonial de Mar:-.ei11e 'oit il!'\ onL.Vaméliorlltinn d~:. ~ondHions !ln IruvaiJ dn :{o' titan la 
donnê de bons résultats.premi~re choRe à envÎ!;a'ger, A ('et erIet, den x Ira.rteurs 

Le tt'avan, se faisant à la main ('st fadlHé par l'adjollctionagricol('s vont être fssayés ain.si que I€'s inî'truments aratoires 
de4llOlanl.B d'enlrainement.nfÎ'cc8soil'cs à la cultnre d(>s terres df' natur(\ trps variée du 

Territoire. Café 
Ces traèteurs corrcspondënt à des uWi5atlons différente!' La ·.production de café sel'a conl'Î(lérableme'-nt augmentée 

l'un, de 'grande pnissance, servira auX' 11)-bollrs dE' défi'iche dan:;; quelques anuées gràee aux nouvelles plantat.ioni' {'l'épes 
IDt"nt, à ('extirpation des racines et des soucbes~ il l'enlève depuÎ8 d~ux aus, n el:!t nére8!'\aÎre de remédier à la rnauvai~e 
ment des herbes dont leI' racines enchevêtrées rendent présentation tlu produit. l".'emploi de· morlierR pour décor~ 
parfois la cnlture presque impossible; le second de petite tiquer 1es graines donne uue forte proporUon de briftHreS, il 
taUle et de moindre puis1<ance, trouvera son utilisation ,y a Heu d'abandonner ce procédé primitif et d'uliHii'e~ des 
dans les terrains préalahlement cultivés _pendant une ou machiues', Dans ce but le matériel suivant ~era essay(~. 
deux années et dont le sol aura été.suffisamment amenbU, Un dépulPeur pour la préparation par voie humide. un 
ainsi qne pour les travanx secondaires d'entretien des d,écortiqueur pour la préparalîon par la voie sèc.he. 
oallures el particulièrement de eelle du coLon. , " Le culé du 'Togo dort se préparer normalement pal' voie 

L'emploi de ces tracteurs et de l'ouJil1age agricole n'est ' sèche, mais étant donné l'introduction d'une nouvelle 
pas une simple tentative de démonstration destinée à rester l,l espèce dans les cultures, il a pam riéee.stlaire de ~e munir 
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d'un riépulpeUf' afin lie fnire l'e;;;Flai comparatif dps drllx 
pi'océdés de prépûralioll. 

l.':ouUILHge comprend en outre. 'liB déparehemiueur et un 
tarart', 

Kapok 
Ce proiluil L'xÎf\tr:- iléjh cu abomfanee, nlnis il u'en fi pli!' 

êté tiré par!i d'une manière i'uŒsante: ju~qu'à ce jÜtu. 
l:exploilatiou en Rera faite- (rune façon plus régulil'flè'. Le 
kapok du Togo est excellent,sn eoulf>ur est vuriahle, mais 
la Hùr~ Cil CRt très nerveuse. 

Onze i'gl'eUî'USes fI'un mÜilèlè exlrê-memenl pratique ont· 
été achetées, dont 7 Illues à la main et 4 à moteur, J~es 
i'"sai~ faits aVee dn kapok hrtn apporté :,pé('ia:lcmcnt nu 
Togo ont tlonné d'excellents rèsultat!'J. A (·hncuilc de ces 
ègren\'us!:~ est ndjüinle une presse pour balles ùe :10 kiloS 
cort'cspontlaut aux petites égreneuses à muin, et de 50 kilos 
pour C{'Îlt:'s à moteur. CCf: pf'esses- sont ti'un modèle- très 
simple pt rohuste, foucUonul:u~t â bras, 

Mai. 
Le Territoire est grand producteur th: maïs; il m'a paru 

iHtér~Bsant ile développer l'emploi des égrenoirs. Deux 
a.ppureH~ à grand déLit seront placés dans les deux princi
pales 8tation~ agricoles et une quautîté imporLante des petits 
égr'enoirs seront donnés gratuitement il la population. 
Ils ser~HiI distribués comme prÎx aux. conrours: agrh'oles 
régionaux. 

• 
L'outiltage qui yif"nt (rPtn~ énuméré sera réparli sur le 

Territoire et mis gl'atuiteJDèut à la disposition des syndicats 
agricoles, Après l'expél'icnce qui en sera faîte. des appa
reils nouveaux serunt commandés selon les be:.<.oim; et pr~Lés 
sur leur demande aux agricuHe-urs gràce à la caisse de 
prêt:;;. pt aV8n('e~. 

Nos protégés sout généralement doués d'un certain esprit 
d'inHiative; tri's industrÎpux, ils n1hésitent pas à imit.cr les 
e~ropë(>ll.s et à adopter leurs proc.édés ùe travail. Il y a donc 
Heu ll'a \"0 il' la plus grande confiance dans le développement 
di! tr<lvail mécanique. Dès maintenant. on peut en u\'oir une 
idée Nl ob"el'vant le llumbre important de petits appareils 
déjà. uliUf'cS }lar la pupulation, notammeut puur moudre le 
maïs destin é à la rOllsommalioll, 

L'cmploi fies proeédës mécaniques de travail constitue, 
j'en dmnelll'e persuadé, Je l'eul moyen d'aveuir pour écono
miser la main d'ff'uvre et au~mf'nter, dans de [or tes propor
tions, la capacite ~1e pr(Hludionde nos post'f"Asionsafricaine"l 

Je uemanderai par ailleurs aux Commandants de Cercle 
de lJoursuivre sans retâdw le rehoisement entrepris depuis 
deux ans dlé façon à propager les essences sU~l'eplihles 
d'exporlatiOll ou d'utilisation t'tH' pli~ec pOUl' la menuh:erie 
et te rhauHil14e. 

La \lucslion de l'éleyage enIiu a continué â me préoccuper 
et fie nouveaux reproducteurs vont être amenés de rexté
rieur. C'est à [oree ùe tenacité el de sacrifices d'argent que 

. nons pnrviendronl1 il améliol'er les. races du Togo, 
J'ai tenu à délimiter le eharnp d'aetîon de nolS eHort:>: en 

t9.2li et 192" Je n'aÎ pas besoin de vous dirt) que la 
Commissiou des Mandat3 auprès dt) laquelle j'ai trouvé de 
précif~nx enGOHragemellts. s'întércs~e toul particulii'·rement 
à notre \l'uvre d'amélioration IlHllérielle ~l sociale de l'indi
l1;ène qui est uotre raison d'être daus ce pays, 

Le Commissaire de la République 
RONNECARRÈRE 

ii 

il 
1: 

il 
" 

Il 
1 

AIIIIF.:l'f.; ~Yo î:/2 l'é.'llrmf /0 fjues/irÎII rI~s (·OI~gé ..~ af'('/J1'~ 
dèy (JH IJei'.\!ullw'l ùldi!J<~l/e,~ 

Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de lu Légion d'Honneur, 

f.ommÎ:;Œnirc tIf' la H.épuhHque, 

ru le décret du 2;l ~-Iar~ It);H déterminaut léS atll'ihllUoua' 
et les pouvoir;. tlu Commi~sai['e de la Rppuhlique au Tot;ù ; 

Vu l'arrêté ùu tt Août i922 réorganisant les cadres 
loeaux indi~èue~; 

Le COfl1ieil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 

ARTlCLR P'•• IER,- Le paragraplte VI (ArtÎ(')es ,1:, à 18 
inclus) de l'arrèté du ~:l Aotît t92~ réorganisa.nt les cadres 
locaux des in~tituteur8. aide-médecius, agent::; dé eulture, 
commis expéditio~uaires; agf>nts dc~ Douanes, Gommis 
des P,T,T .. est rendu applioable à Lous les autres cadres du 
personnel indigène en service au Tel'l'Hoirc, à l'excep~ion 
de celni des gardes de cercle et des gardes frontières. 

ART, i.- Le prél'ent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où be!\oin sera. 

Lomé, le 30 :'Iav.mllr. 1925. 

BONNECARRÈRK 

PAR. AIUtÈTÉ Ill) aü ~OVEMBRE 192a. 

Le Conseil tfAdministratiou entendu; 
Il p.st donné décharge au Tresorier~payeur du montanbles 

rôles de dégrèvemeut ci-après afférents à l'exercice 1925 

Chapitre lM. - hlNh pueus SUA RÔU';; 

ARTlCLB 1u, IMPÔTS PERSONNB1.5 

Paragraphe '2- Impôt personnel sur les indigène;:L 
Rôle N" 1 Cercle de Sokodé . . . . .. 1.160 Irs. 
Rill. N° 2 - Cerel" de Sokodé . . . . 5 ï Irs,50 

Paragraphe 2· Rachat ,les prestations. 
RMe N' 3 - Cercle de Sokodé ü~jj Irs, 
Hille N~ 4 - Cercle dû' Sokode 1 18 Irs, 

Total 1.9;>1 frs,5O 

PAR .un~T8 ou !JO ~OV1UfBR8 1925. 
Le Conseil (}'admînistrHtion entendu: 
:;ont approuvés \'t rendus exécutoires les rôles supplé

mentaires du Budget J~ocal du Territoil'e du Togo placé 
sous le mandat de ta F'ranct) aHêreuls il ('exerdes 192!S 
ci-après: 

Chapitre l'" - 1:\11'0151 PBRÇtS fWR RÔI,hS. 

AI'tîcle t· - hlPÔTS PER~()"~lif,S:, 

Paragraphe ~ - llUpot personnel sur les Îuuigèue3: 
Rôle N~ tit! lrnput personnel sur les iudigènes

1'" Caté~orie - Cercle d'Atakpamé-
3"M rôle Rupplemeutaire . , 17t:i,OO 

Paragraphe 3 . lmpotl'l sur ra populatiun flottante . 
Rôle :'\ .• J80 - Cel'de 1L\takpame - :\""'~ l'flle supplé

mentaire . . 2,IlSO,OO 
.. Paragraphe 4 - Hachai de prestations. 

Role ~"' 18l - Cercle d'Atakpamé ludigènes

3''''· rôle supplt1.mentaire , . , . 8~,OO 

Article 3 - PATENTHS lit LICE:\'CÈ~, 

Paragraphe t - Patentes. 
RMo N' 182 - Cercle d'ALapknmé - :1"'" r<lle supplé

melltaire, 2.1162,00 
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Paragc'aphe :2: - U('cnees, 
Rùle N' 183 - Cercle d'Atakpamé· a,m. rôle supplé

mentaire . 1.050,00 
Article 4 - T,Hsi' AF.8IMIUis8, 

Pfrragraphe 2 - Taxes- sur 1es véhicules. 
Rille N~ 184 - Cerel. d'Atakpamé a,m. rôle supplé

meulair. 500,00 

Total , .. , 6.~1I1.00 

PAR ARRBTé DU 30 ~OVR)JBRB 19~a 

Le Conseil d'Administration en1entlu : ' 
Est autorisé.le rembour~ement à la maison G" B. OLf.1VAIH 

d'une ,omme de Six Ceut Cinquante franes ('l50 frs) repré
sentant la différence eutre le moutant d'une patente de 2~m~ 
cla,se, 2'·' catégorie (900 Irs.) pour la'iuelle elle Il été im
posée et qu'elle a payée (quittanee d'Anécho N' 1060 du 4 
AOIÎI 192~) el celui d'une pateute de :1'·' c10sse 2··.. catégorie 
(250 fraucs) pour laquelle elle aurait dù ètre imposé•.. . 

ARRh\l'i" X .. -1,26 f)('I1'oyaJtI à rerlaù/;; agent:., une ùule1Jwùé 
~/ile "itldemnité de cQmpeTlsatùm de l~a'Îlement." 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la I~égion œHonueur, 

COillmissaÎre de la Répuhlique 


Yu le décret du 23 Mars 19:21 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirf! du Commissaire de la Répuhlique an Togo; 

Vu l'arrêté du fi Janvier 1921 cl'éant un cadre df'S Hl"r· 
vit:eb Civils du Togo; 

Considérant qu'il y 8, lieu de donner aux agents de ce 
eadre les mêmes avantages de solde qu'au personnel des 
cadres de l'A. O. F. en service détaché au TO'go en attendant 
l'approhation de l'arrêté soumis au département; 

Après avis du Chef du Secrétarial Général; 
Le Conseil d'Aùm,inistration entenùu: 

ARRÊTE: 

ARTiCLE PRE~IS'1. - II est accorrié au personnel du cadre 
local des SerYices Civils du TOF!:o nne indemnité dite "indem~ 
nHé de compensation de traitement Hxée d'après le tableau 
!mivant et deitinée à assnrer à ces agents les mêmes avan
tages de soldes que ceu."f dont bénéficient les agents, des 
cadres de l'A. O. F, 

. 

1 

1 

, 1 

GRADES ET CLASSES 
! 

Commi. de 3'·' ,1. ,j'9. 
S'''' ,1. litu!. 

- 2"'" claue 
- 1~"" claise 

Adjoinl da 2"" "".. 
- de '''" 

SOLDES Il:DBMNITH ~BN!<Uf!LLB: 
A!'C~t:BLLiS ACOORJ)"ÉS 

! 

,,,. A. i. J, 111 T;go. ftn Pralin 11! 

4,500 5,600
1 

4.500 6.000 
5.000 n.soo 
5.500 7.000

1,6.500 7.000 
7.000 1 7.500 

1115,83 1 91,rHl 
212.50/125,00 
212,50 125,00 
212,50 ; 12(\,00 
70,83 ,1 41,1i11 
70,83 1 41,661 

-

ART. '2 Les !'iommes perçuel' au titre de cette Îndemnitê 
serout retenues pnr precompte lOI's du rappel de solde au
quel pourront prétendre les agent~ des ServÎees Civils du 
Togo au moment dn relèvement ,Je6 traitements pré~'u rlans 
l'arr'\1;!, 50HlnÎs à l'approbation ministérielle. 

An. 3, ~ Le Chef dn Secrétariat Général est chargé 
de \'exécntion du préseut arrêté qui aur~ son effet li com.pter 

II·· du 1" Décembre Ina et ,era enregistré. communiqué el 
puLHé partout où h"esoiu sera. 

Lomé, le 30 Novembre j 92:\ 
BONNECA RR~RE. 

ARllÉTE S" 429 accordant dl!!i primt·.1é, il certains déll~nus 
au moment de leur libéi'fllioli .. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cheval~er de la I.egion d'Honneur, 


Commissaire de la République 


Vu le décret du 23 'Mars 1921 délermimmt le. attribution, 
et le.s pouvoirs du Commissaire de la Républiqne an Togo; 

Yu l'arrêté ,111 16 Odoore 1923 réglemeutant le régime 
pénitentiaire au TOf;O ; 

Considérant que la plus grande partie de la main-d'œuvre 
pénale est employée saUR rétribution à des travaux (l'umiti! 
puhlique; 

Que l'institution (lu pécule des prisonu'ers lel1e qu'elle 
est organistie dans la r\lètropoIr ne parait pas. act.uellement 
du moins, réalisable au Togo. 

Considérant' qn'U convient nêamn·oinf'. pour .favoriser le 
relèvement rn-oral des détenns et les e.IH~ourager au travail, 
tl'accorder aux plus méritants ùes prirnes qu'Us toucheront 
à leur libération et grâce auxquelli>8 H5 pourt'ont plus fad
lement reprendre contact avec la vie (,oul'ante; 

Après avis du Procureur de la République et des Com
mandants de Cerde; 

I..e Conseil ;l'Adminislr(ltÎon entendu: , 
.~RR~TE : 

AJrrlCLB PIŒMLBR. Des primes dotit le: taux peut -vueier 
de 50~ à 200 francs &ont accordées aux: détenus flui se sont 
diIStingutt5 par lenr bonne conduite a.u cours de leur dê

. tention et qui ont été mis en apprentissage, auprès d'ouvrierlS 
spécialisés des cercles (macons, menuisiers, charpentiers) 
en vue d'apprendre uri métier. 

Au. 2. Cee primes sont accordées aux détenm; li leur 
libération, par décision ùu Commissaire de la République 
après rapport moti'ié des Comman~ants de Cercle intéres
sés 

ART. 3. - Le présent urI'êté qui aura son effet à compter 
du tH Janvier t926 sera enregistré,'Coffimuniqné pt puhlié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 Novembre 1925 

BONNECARRf:RR, 

ARRÊTÉ X" ,J,30 por{allt modifira{ùm dans les tare.... lèli'gra ..


ii pl/i'flll's. 

Le Gouvernell!' deR Colonie/<,
.'1;" Cbevaliel~ de ln Lég:ion d'l-ImlIlf'UI', 
Comulissaire de la République, 

Vu le décret du 23 ~lars 1921 déterminant les attri~utions 
et l~s pouvoir'" du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le (~àhlogrammp.-cir('ulaire mini:-.tériel N" 19/1 du 29 
Novembre courant; 

SUI' la proposition du Chef du Service <le. P. T. T. ; 

ARRÊTE: 

ARlICU! PJlHMIBR, - Le codfic.ient 4uatre virgule lflJatre 
!! vin;!t-dix eRt applicable ùans les: relations télégraphiques 

internationales et Je eoefficient troif< vil'gulp trente dans les 
relations franco-coloniales et intercoloniales. à compter du 
i" Décembre 192B. 

Au. 2. - l,e Chel du Servire df>8 p, T. T, i~~t {'ÎHlrgé de 

.1 
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l'exécution du présent arrêté qui ,c;:era ('uregistré, communi
qué et publié partou.t où besoiu sera, 

Lomé le 30 Novembre 19:2". 
BON:'oIEGARRÈRE. 

CIRCt:LAIRE 

" "j.1 d. 1.....111 d....!onni." 


Le Commissaire de la ltépublique à }I('ssieul's le~ Com
mandaut~ de Cercle 

Lomé le .2 Décemhre 1926 . 

Pour que l'effort poursuivi durant la campagne actueHe 
au point dt' Vue de la culture du coton, alJouti~se à des ré
sultats intél'i'ssants, il est nécessaire. d'apPorler le!; plus 
gt'IlIHll' soins il la récolte de la fihre qui va débuter dans 
qu~lql1es Lemps 

Je croilS intéressant de vous rappeler les notions essP'n
ticlles 'levant présider à celte opération, 

AVHut tout, la récolte doit êtl'e é;~helonuéf!; trop souvent 
les indigènes attendent pour la cueillette de la fibre que la 
phlE graude IHlrtle tics capsules d'un dHlmp soient arrivées 
à matm'itp:. Il s'en ~;uit que le colon le premier (ormé risque 
d'èll'e souillé, de se détacher tlu fruit et rl't'>tre ranHI.:;tsê avec 
touh!8 sortes (le déhris adhérents 

D:aulre pUl't vous iHc~terez i'iudigene Il faire, au moment 
de le cueillette, t!t'IlX caf{>gOI'jpî'l: dt· rolon: coton hlanr ei 
coton jau.ie. 1...0 réeolteul' peu!, par exemple, }Jorier CH 
bandoulii're denx SArs mallitenUf'i ouverts pal' un cerceau: 
l'un ne re\~oit que ht fHm' ll'é~ pure, l'autl'e que la fibre 
tachée. J'ai personnellement (>u l'occasion de l'expliquer Sul' 

bien ùes marchés, Vons voudrez hien explifluer à no·uveau 
aux planteurs, et aiusi que yous l'avez déjà lail précédemmenl, 
tout l'intérèt qui s'allaclle à cette pratique, Eu elfet le ll)é~ 

lange de coton surtout dans le Cercle rl'Atakpamé a eausé 
la dépréciation de certains lots eu Europe. En attendant 
la vente, le coton doit être: placé sur des nattes très propres, 
ct non à mème le sol où il se mélangerait â. de nombreuses 
impuretés. 

Je Vous rappelle enfin que la récolte tel'minée, tous les 
cotonnim'f' doivent ùtrl~ 11étruHs snI' place par le fen. 

Le COlHmissaire de la Bépublique 
, RONNECARl!.ÈRE 

ARR&TÈ X'! 431 J'tJ.PPIJI'f(lItl/,>S arrhes Sm 219 el 220 du 
19 Juin 1.925 Guloris(lIIf lÛt Versement anticipé de Vix 
.Ililliuf/S de l'runes cl la' (:a-isse de Iléserve et le plll,cem(!l1l 
de 1(/ II/Pille .'Wllttlll' en b{ÎIl.~ du Tre,,>oJ' li un Utl. 

Le Gouverneur des Colonielii, 
Chevaliel' de la Lé~ioll d'Honneur, 

COmmii'.Haire de la République. 

Yu le décret ~lll 23 Mal's 1921 d~termlnant les attributîon. 
et les ponvoirs du Commissaire de la Républ!que an Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre IH12 sur le régime fiuancier 
des Colonies; 

Vn l'arrête N# 219 du t9 Juin 1925 autorisant le verse
meut par anticipaUon à la caisse de réserve du Tel'l'ltoire 
d'une sommf~ de nix Millions de francs prélevée sur le cré
dit ;) u compte de fouds du service local au Tresor; 

Yu l'arrèté N'~2Jl() du 19 Juin 1925 autorisant le plac.~ 
meut d'une somme de Dix Mil1ions de francs appartenant à 
1" caiss. de Réserve du Budget local du Territoire du Togo 
placé sous le mandat de la France; 

Vu le câblogramme ministériel ~G 127 du 2a Nov('mbre 
t925; 

AltRÈTE: 

Il ARtiCLE PREMIBR,- Sont el demeurent rapportés Ips ar
rêtol. N'" 219 et 220 <In 19 Juin 1925 autorisant uu versel',[ ment anticipé de Dix )lillions de lrancs ( 10 . 000.000 Fr) 

,1 à la caiss_~ de Reserve tIu Territoire et le placement de la
jl 

même somme en BOll~ IIu Trésor à un iln.
:î, 

ARt. 2.- Le Chef du Secrétariat General est chal',gé de 
l'exécution ÙU pl'ésent arl'êté qui Sera enregistré, communi
qué partout ou IJesoin sera et puIJlié au Journal Officiel du 

Terl'Îtoil'e. 
Lomé le 2.,.Jjécembro 19-25 

BON:;:EGARltl~RE 

AllHJ1'l'È ,vI) 432 portaut nwdificulùm fi f'an'I;tè rlu 1 i X,)· 
vemlH'ff 19:::3 fi:r;atit 1eR attributions des sereices dlllu'Nuee 
du ComrlliNt(Jl'jfll de la llêpablique att :/'1I9u. 

Le Gouverneur déS Colonies, 

Chevalier de la Légion dlIonneur, 


Commissaire de la ltépuhlique 


Vu 10 lléeret dn ~a Mar~ t921 déterminant l;~g altrîhutions 
1 eL les pouvoirs dn Commissaire Ile la Hépllbh'lue an Togo;
:! Vu ral'l'Në du 17 ~o\'cm"re 1923 fixant les attributions:i dP,8 ~ervic!'", d hurrllnx dll Commissariat dt' la Hépuhlîqn& 

au T()~o; 

ARHl~TF. : 

ART1CI.B VRlnllRit.~-- Le parag. 2. Je l'artide 2 de }'arrèléli, 
.. du J7 NvY{:mhre -192a fixaut les attrihutious des sel·vices 
,1i et bnreaux du Commissariat de la République au Togo e8t 
.1 

modifil' (h- la rnanii?rf'; fmîvante: 

[1 Secrétariat Général 

al Burcaux de l'Administration Générale 
bl Bureaux des Finances 1:'1 du )fatérle~ 
el Contributions direch'~ 

ART.2.- Le pn~sent.arrètê f'lel'l:l enregistré, communIqué 

et puhlié partout où besoin serI!. 

Lomé. te;) D6cembre J92;) 
BON:"\IlCARlti::RE 

ORDRE DE SERVICE 

moùîfiant l'ordre <le Service annexé à i'al'rêté du 17 
Novemhre 1923 fîxanlles attrihutloHs df's bureaux el services 
du Commi:":sariat de la ltépuLlîque }1'l'ançaise au Togo. ~ 

Cabinet du Commissariat de la République 

Sans modification 

SECRÉTARIAT GtNÉRAL. 

1. !Jlr.tealt rie 1'.4dmillistratir;u géH!!t'lrlé 

Enseignement public: et privé - Controle dn fonction
miment "de:;: établissemeuts scolair('s - Etudes de toutes ies 
questions intéressant l'cn:;;eigtH'ment StatistilJUeb scolaires
Rapports d'ensemble. 

Assislance publique Enfants aIJandounés - Indigellts-
Aliénés - Réglementation administrative de l'hygiène - Inhu
mnlions et exhumations - Transfertfi - Successions des fonc
tionnaires décédés ~ Etat civil européen Naturalisation
StatistIque et recensement de la pûpulatioll- Cul tes-)fissions
Concessîons territoriales Syndicats et associations - Mu
tualité. 
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Sequef'tres 

Organisation économique - Eludes de toqtesJes questions 
concernant la mise en 'yaleur du Territoire - Agriculture
ForNs Elevage - Minéralogie - Statistique et doenmenta
tion s)y rapportant - Police sanitaire des animaux, 

Commerce - Chambre de Commerce· Etablissements de 
crédit-:Monnaies ~ Poids et mesures-Réglementation du travail 
Expositions, foires; marchés et concours agricoles. 

8ervice de navigation-Inspection maritime, 
Régime de l'alcool, des produits opiaeés et médicamenteux. 
Documentation et statistiques: douanières -: Relation avec 

l'agence économigue de Paris - Voies de communication. 

2: IJUl'eau des (iiwTtces et du matériel 
Sans modilication, 

AHHÊTb' Au 438 li$(wt les altrih1(lùms du Serl'ire 
dt's Travaux Public:! . 

Le Gouyerneur des Colonies. 
Chevalier de la Légion d 'Honn~ur, 
Commissaire de 1.. République, 

Vu le décret du 23 Mars 192t détermiuant le. attributions 
.t le. pouvoirS du Commis,aire de la République au Togo 

"u l'arrêlé du tI Décembre 1925 accordant des Aupplé
ments de fonctions et des indemnités diverses aux fonction
naires, employés et agents en service au Territoire du Togo 
placé' sous )e mandat de la France ainsi qu'su personnel 
militaire 

Considérant que le Service des Travaux Publics prend de 
jour eniour une plus grande importance en raison des chan
tiers ouverts et à ouyrir tant au Chef ~ lieu que daus les 
Cercles; 

ARRêTE: 

ARTICLE PRElnBR.~ Les attributions du Chef du Service 
des Travaux Publics sont fixées c-omme suit: 

Placé sous l'autorité (lu Directeur des Voies de pêmHraton 
et ~des Tray'aux Publics il assure la surveillance générale 
de. chantiers ouverts tant au Chef-lieu que dans les Cercles. 

Il établit 10$ projets, plans et devis des h:1lvaux à eflectuer; 
un compte - rendu mens.uel sur l'élattl'avancementestétabH 
par ses soins et adressé au Commissaire de la République 
sous couvert du Directeur de,. Voies Ile péntHrnUon et deI" 
T~avaux ~ublic.s > 

ART.2,- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera, 

Lomé. le Il Décemll.. 1925 
llON:<IECARRÈRE 

.....__.. _-~ 

ERRATUM 
au tableau N° 1 annexé à l'arrêté N' 32 du 26 .Janvier 

t925 aceordant de.s suppléments de fonctions et des indem
nités diverses aux Ionctionnaires, employés et agents en 
service dans le Territoire du Togo placé sous le ma.ndat de 
la France- ainsi qli'au personnel militaire 
(J. O. du Territoire 1925 page 59 ). 

Au Ueu de 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

h) - Personnel militaire dan. les cadre>, 

I.ir. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

b) - Personnel milî taire. 

l' 
1

ii
,1 
Ji 

Approuvé en séance du Conseil dlAminîstration le 
.~gm~1_ . 

1.6 Commissaire de la République, 
BONNECARRêRE 

.~~ ....... _== 


. PERSONNEL EUROPi!:EN 

Hulalloft. - AfCec:lalloa. 

Par déchlions en date du: 
17 No..embre 1925. M. I\OB••' Adrien, v.djoint des Ser

vices Civils, est nommé Adjoint au Commandant de cerde de 
Klouto. 

}f, LAUQUK, Commis des Services Civils stagiaire. est 
"._ nommé Agent Spécial du Cercle de Klouto et Secrétaire Ilu 

Trihunal de Cerc!e en remplacement de:M. ROBERT. 

'18 ~ovefilbre -t92;). .LeR aIfectatlon!ôi suivantes .sont pro~ 
noncées pour le personnel débarqué ce jour du paquehot 
(1 TOltart!g" 

M. IlLA'c, Adjoint principal des Services Civils est alfecté 
au Stcrétariat Général (BuNan des Finances.) 

M, GEAY, Commis de 2~''''" classe fies Services Civils. est 
affecté au Comini••ariat d. la République (Cabinet). 

M. HSRIVAUX, Médecin Aide-Major de t ••e classe est nommé 
CIle[ de 1. Suhdivision Sanitaire .de Sokodé. 

M. TBIUJ5JRT 1 ~('r~ent~Maior de la ~ection des fnfirmiprs 
Coloniaux, est mi:, il la dispositioll du Chef du ~ervicr ue 
Santé. 

23 Novembre. - M.PR.SILLE Henri, instituteur de 4,m. cla••• 
est chargé, à compter du f8 Novembre 1925. des fonctions 
de Directeurdn Cours Complémentaire et de l'Ef'ole Régionale 
de Lomé, en remplaüement de M. LB TIIIJAUT, titula.ire d'un 
congé de convalmllcencc, 

2:.1 Novembre, -- M. CHARPBNTTRR Clément, Mécanici~n 

contractnel en service à. Lomé eL M, K:llLL Marcel, Conduc~ 
teur agricole contractuel débarqué ce jour, sont miR li la 

_ dispolilition du Com~andant lie Cerde'" rt'Atakvamé. 
.M. CHARPHNTIR. étant alfecté il Nuatja. 

At. MALTHfUŒ, :Mé~anÎcien contractuel, nouvellement agl'éé~ 
débarqùé ce JOUi', est affecté au garage et ateliers du 
Gouvernement. 

,! M. BaARHRD. Radiotèlé~l'a'phi"te eontraet.ui-'l, uouyeHe
ment agreé, débarqué ce jour, el'lt mis à la ùisposîtion 
du Chef du Service des Travaux Publics. 

26 Novembre, M. JAl1D1LLIRB Adjoint des Services Civi1s~ 
est nommé atljoint au Commandant, ,je Cercle Il'Atakpamè 
et 'Président du Tribunal de Subdivision, e'n remplacement 
de :If. POissa., 'rapatrîable 

1 

1

'l' M, GBAY, Commis des Services Civils, en service au Cahinet 
.ot cLargé de. fonctions de Chef du lIureau du Personnel en 

'remplacement de M. JARD'L!.">, affecté li Atakpamé. 

:1 Décembre t925. M. Jou'Rr, . Administrateur-Adjoint 
de 1'" cla.se est nommé Commandant de Cercle d'Anéch.. 
en remplacement de M. BAUMARD 1 en instance de déparL 
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!) Décembre 19ztS. Mag.dames PIUtSiU.D, ERDIAU et B.1RASCUD·! 

Institutrice!', sont chargées à tour dE:' l'ùle du cours di:': perfec
tionnement hebdomadaire des moniteurs du centre scolaire 
de Lome, 

Ces institutrices auront.. droit à titre de supplément de 
fonctions à une indemnité annuelle de Taots CBMT8 rrancs 

(300 Ir,) 

7 Décemhre -J925, M. FBR.JUf'I, Administrateurdes ColOM 
nies, Licenrié en droit, est· nommé Procurenr de la Répu
bique ad hoc près le Tribunal de première instance de 
Lomé, pour exercer dans une aUaire ,de vol commis au Prf'
judice de M. PHUVlOl'{j Procureur titulaire. 

Congés 

Par déciSions en date du: 
19 Novembre. - Un congé aqminislratit d~ ~1X moïs pour 

rn jouir en Francé est accordé à M. TBI'fNRROl"l Joseph, Che~ 
Surveillant des P. T. T. qui compte 114 mois de séjour con
sécutifs dans la colonie. 

Un pa!<sage pour la Franeé lui (,:Rt en outre délivré. 

2:1 Novembre 1!t2.5. Un congé admini,tratif d. SIX mois 
pour en jouir en France est accorde à M. MACAIU Etienne 
Ingénieur-Adjoint de 2'·' clu." d'Agriculture qui compte 24 
mois de séjour consecutifs dant; la" colonie.. 

Ou passage pour la France lui est· en outre délivré. 

'26 Novemhre 1925, Vn congé adminÎstratiI de SIX mois 
pOUl' en jouir en l?rance est i\coordé à M. POISSUl' Adjoint 

• 

1" Principal de, Services Civils qui ('omi,le 21 moi, de séjour' 
conséeut.ifs dans la colouit'. 

t~n passage pour la France tuÎ esL en outre délivré. 

7 nécembre Hl,2.ll. rH congé de convalescence de Su mois 
est accordé à M. BAUMARn AlI!tré ,\dminis!.rateu~ de 1m cla:"\se 

Un passage pour la France lui est en outre Ilélivrè. 

Divers 


Par arrêté du 24 Novembre' 1925: 

L. Sergeut-Major T.RO,,"T Alexandre, d. la Section Colo

niale des inIirmiers militaires est chargé fi rtbmpler du H) 
'Novemhre 1925 des (onctions d" régissem' de la l'aisse des 
menu~s dépenses de l'hôpitaL 

li recevra en cette f1ualité le' supplément de fonetlnns de 
MILL' DHux C...s Irancs (1.200 Ir.) prévu par l'arrêté dn 20 
Janvier 1925. 

PERSONNEL INDIQii!!NE 

ltecla••ement 

Par arrêté en ',Jate -(tn "; Décembre 1925. Les Co.mmis 
du cadre secondaÎre Iles J), T. T. de rA. o. F. en 
service au Togo sont,verf'és dnns le nouveau cadre conformé
ment anx dispositions d-: l'artîeJe Hi de l'arrêté du 7 Mars 
1925 avec les grades elsoldei'.indillués ci~ap)'ès pOUl' compter 
du 1" Janvier 1925: 

DBRNIRRR ANC18NJ'\BTâ AU ANCIEN/ŒfÉ A.UGRADB BT SoUtHNOJdl" liT PaRNOltS RRCU85EIIEI'IT 1 
PIlOMOTION 1 U.2a U.2a 1 

i 
--'  ! 

1 Qu.w. Zan~bedey 
Sébastien 1.7.2:1Commis 1 * cL (LOOO Irs -J8 mois Commis 6.GOO. rai'pel épuisé 

J 
, 

Commis 6.1~1O. 1 PlEDADB Yineent -
1 1. 

Pa .. arrêté CIl date du i Décembre 1925: Le. Institn ~i' di~posiUons de l'arrêté du 7 Mars ·1923 avec les grades et 
leurs du cadre secondaire de l'A. O. Il, en serYit~e au Togu.' soldes indiqués ci-après pOUl' compter du le, Janvier 1925 : 
l'ont versés dans le no~veau cadre conformément aux 

_.. 
-_.~ ~.-.._~ - ... ... _. - ._-_. . .~- -~--- Tr 1 Al'CIE!'tNRTB AU i.. DRfll'i1HRlt A~CIRIHunÉ AUCLASSIl IbCt,ASSRMEN'TSOliS ET PRtNOM~ ,,PROMOTION LI.:!5

1 Lu" ,1 

Ins!. ppal. 6.cl. 1î.500 Irs lnst. 7.000 ln1-1-2ü1 I,Aw,oN Adolphe 
1 _... - i2' d. 5.500 lust. Adjt.G.5001 ·7 2:1 18 mOÎsAnn Amalé S. 

- l_.._. lust. Aux. 4.1100'4' cl. 4.000 1 - 1 2:1d'ALMEfDA Ch. 
i 

- 1tl6 4.500- cl. 3.500 1-1-2:1 2 ,ans, GAM Ezéchiel 
, - 4.500- 5' cl. 3.500 2 ans1 1 -231 d'Al,iIEIDA Alex. 1 

4.000 t al!1 an1 1- 24- o' cl. 3.tlooII{A'nOLI'H Pier're i 
- 4.0001 a 6m. 24 j.7-6 23 -- 6' cl. :tooO: RoM\JALD Johnson 

1i . . _._. -~, - ..,.1 . ~. ~-- -
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ln4emnitt S...clloD& dl.clpllnalre.-Par décision ell date du : 11 lrec.mbre 1925. L'indemnité 
pour Irais de hureau lixée par !'arrêté du 26 Janvier 
1925 et allouée au Chef de. la subdivision d'OtwV sera attri
Imée au Commis-exptidiUop.naire AITUNA&D pendant la durée 
de la vacrmce de ce poste. 

NOlllillation. 

Par arrétés en date du ; 
t7 Novembre t925. Le nommé Jacob BLABOlf est nommé 

Garde d'hygiène de 3'"' classe stagiaire il compter du 20 
Novemhre 1925 et affecté à Lam". 

t9 Novembre 19211. L. nommé RB"TU' Foli est agré" 
comme Garde trhygiène de 3·"'~ classe stagiaire à cumpter 
du 20 Novembre 1925 et affecté à Palimé en remplacement 
du garde QUIST démissionuaire. 

2\ Novembre 19211. Dovl Jonalhan. titulaire du certificat 
d'Etudes primaire. et du Diplome de sortie du Cours Complé
mentaire de Lomé. est nommé moniteur stagiaire de l'Ensei
gnement et aflecté à l'Ecole Régionale de Lomé, en rempl.-, 
cement numérique du moniteur de !l~"'· das8e S.UWII Ben", 
jamin détaché au Servictl de l'Agrie~lture. 

23 Novembre 192:1. )1. Samuel JOHNSON, Médecin-auxi
lia.ir~ de a· m

• classe stagiaire et MUe Josephine OLYlWfO, 

Sage_{~I~me auxiliaire de a""'· classe stag~8.ire. nouvellement 
allectés au Togo, sont mis à la disposition du Chel du Ser- . 
vi.'e de San té. 

25 Novemhre t925. Le nommé BILA, ancien tirailleur 
e8t nommé planton de Som. classe stagiaire et affecté au Ser
vice ùe l'Enseignement comme-conciertje du Cours"CompM
mentaÎre. 

28 Novembre 1925. Est et demenre rapportée la décision 
N- .421 en date du 29 Octobre 19211 suspendant de .es lone
tion, le préposé d•• Douanes Il. s.:.. " Ignacio, 

Affeclallon. - Hulalion. 

Par décision, en date ùu 23 Novembre 1925: Le Corn' 
mis 8la~iaire de 8"""e classa des P. T. T, BIlUCR Thomas. 
en :4erviee à Lomé, est aUecté à Palimé, 

Permi.alon. - Con,'. 

Par décÙ!ions eri date du : 
23 ~ovembre t925. Une permission d'absence de quinze 

jours pour en jouir à Ànécuo et Athiémé à compter du 30 
Novembre 19.25 est accorùée au Médecin auxiliaire slagiaire 
•JOHNsON Samuel, en Service à l.orné, 

:lO Novembre 1925. Un congé de convalescence de deux 
moi. Il solde de présence pour en jonir à Anécha à compter 
du 28 Novembre prochain est accordé au moniteur stagiaire 
Snou Augustin, en service à Lomé, 

3 Décembre 1925. Une permission d"absence de quinze 
jours pour en jouir à Kit" à compter du 30 Nov~mbl'e 1~2!1 
est accordée à la.sap;e. fem~e auxiliaire stagiaire Joséphine 
OLYMPIO en service à Lomé, 

!i 


,I,,~ 
, 

1 

Par décisions én date du : 
21 :C;ovembre 1\l2!l. Une retenue d. solde de huit jours 

est JufHgée au moniteur Agricole de 5·...• cla.sse Augustin 
DJO"DO, en service à Okau pour nègligence en service. 

21 :'lavembre 1925. Une retenue de solde de quinze jours 
est înlligée à l'ouvrier d. 1'" classe SALOU ÙU cadre local du 
Chemin de fer en service à 'la lraetion pour absence non 
a.utori!\ée et attitude insolente. 

Su.penaion. _ R'vocations 

Par décisi ons en date du: 
17 Novembre 1925. Les ~"rdes. fronlières d. 2'·' et 3'"" 

classe À:rTlDBKOU Louis. DIGBAlLO Agbi, Dossou Valentin pt 
GI.RHE Giha du posle de ltatomé sont révoqués de teu ... fonc
Hons à compt.er du f" Novembre 19115 pour relus d'exécuLion 
de ~ervkc. 

5 Tlécembre 1925. I.e Commis-Expéditionnaire ùe H··.. 
classe A 'WrmE JeAn, en service au Secrétariat Général (Bureau 
des Finances) est suspenùu de ses fonctions il compter du 
1" Décembre pour absence illégale. 

Garde Indigène 

Ba,a,.ment.! 

Par décisions en ùate du: 
28 Novembre 1925 L'ancIen tirameur L'.OBR est engagé 

dans la gorde indigène en' qualité de garde de 2'" cla••• 
pour une durée oe trois aus à compter du 25 Novembre 
1925 et affecté au peloton du Dépôt. 

10 Décembre 1925 L'ancien tiraiHeur A'HlDIAUII est enga
gé dans la garde indigène en qualité de garde de 2'·' classe 
pour uue durée de Iroi, ans à compter du 7 Décembre 1925 
et allecté au peloton de Lomé. 

Perml••IoD. 

Par décisions e-n date du: 
25 Novembre t925~ Une permission de trente jours à 

solde d. présence pour' en jouir 11 Kérîèré à compter du 
1" Décembre 1925 est "ccord!'e au Garde de Cercle <le 
2···. cI",se Aro Tiaouta, IIIle 494 .. t1u Dépôt 

2ï ~ovemhre t9'25. Une permission de quinze jours à !'ollie 
·de présence pour en jon ir à Sokodé ~8t accordée au Garde 
tle Cercle de ·2~"'~ dasse lalMABOLA, du peloton d'Atakpamê. 

Licenci&ment • 

l'ar décision en date du 2\ Novembre 192:\.- L. ~.rde 
de Cercle de 2'''''' classe SUIEVI du Dépôt est licencif Il 
compter du 1" Décembre 1925 pour inaptitude physique. 

Sanction. dilCiplinaire. 

Par décisions en date du : 
19 No~emDre t 925. Une punition de Irenle jours de prison 

avec retenue de solde eaL infligée au Garde de cercle de 
~_. classe BAGOurn. du peloton d'Atakpame pour ab~enc& 
non autorisée. 
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-~~~- ~:Vernbre 192.5.. Uli.e pun;tiO~ ù~.quim:~ ;..;,~:s ::!~ ~ri-T~- :1 Décembre 19:2~. l:ne Cot.J,lIllisf'Îon composée de: 
Bon avec retenue lle solde e-st inlligée au Garde de Cercle de i M. M. MARTI/HiT! Administrateur des Colonies Pré.I/;ideul 

2,-"" daS6f' MAM.t.OOU :\II~ 105 Ilu peloton d'Anécbo. pour ~fAaTIN Chef tlu Service ile!'; P. T. T. 
négligencp gravê et mllu\'llÎlile manière h8~itueBè dt" sf'rvh'- PERSiLLE InstUuleur 

~---, 	 BLANC Adjoint des Services Civil!' 1 
9 Dècembrfl 1925. Cne punition ùe trente îour~ de prison 

avec retentie ,1(" solde t'~f, infligé .. uu garde de j .... classe 
Lo•••• :"1" ~le 15, du pelo!on de Sokodé, pour négli~ence 
grave dans son service. 

10 lIécem bre 1925. Le Garde de Cercle de 1'" Classe 
1\ 'l'AXOU Komlé:-;" Mie 2:18, en service au peloton de MANno, 

eH rétrogradé à la 2~'''' Clas&e pour faut.e grave dans 5:on 
service. 

Révocations 

Par décisious en date du : 
2ti Novembre 19'23. Le Garùe de Cercle de 1'..... classe ABB&!, '1 

Mie 501., du j ••loton Dépot, su 'pendu par décision 441 du 9 
NOVf'mbr~ 1925, tt condamne par l,e. tribuual de Subdivi~ 
r:ion de Lomé dans son audience du 2:l Novembre, es.t 
révo(IUé ponf compter du 4: Novembre, jour de SO~ incar-, 
(~pralion. ,_~._~~._~ _ 

5 Décembre 1925. Le G'lI'Ile de C.rrl.~ de 2'0. clu"e 
BAGou»1 du peloton d'Alnkpamé est révoqué à (>ompt~l' tIu 
t1I Décembre 1925, date de l'expiration de sa peine de pri
~on, pour absente illégale el m8uvai,,~ marii~~e de servir 
habituelle. 

COMMISSIONS 

Par décilfÎons eu date du: 

t:; ~ovembre J925. LlH~ CommislôlÎon c~.mposée de: 


M. 	 M. le Chef du Secrétariat Gé-néral ou SOli représen'taut, 
le Trésorier ~ Payeur, 
le Chef du Serv;ee des Post" et Télégrapbes, 

se réunira le Vendredi 20 Novembre à 8 heures nu Trésor 
]\üur procéder fi 111 réception d'un envoi de timbres- poste 
effectué par l'A~cnce Lomptahle des timbres~poste suivant 
Bordereau :-;. 1:J9 .Ie "4.600 lrancs et laire remise Ile ces 
valeurs au TTésorÎer- Payeur de Lomé, qui les prendra 
('n <'harge (lans ses écritures. 

'2:-1 ~ovemhre t925, rne CommÎssÎoH d'examen compo
:<ée de: 

M. 	M, RILUUD, Chef d'Escadron d\ArtiUerie Coloniale) 
Direc!eur .Iu Servke de!'! Voie$. 
de Pënélralion & du "'harf 

BfLLRT, C'1l.pitaÎne du Génie, en rempla
cement de l'Agent chargé du 
contrôl. 

DHJBAN, 	Chef p. i. du Servir,_f!! -de l'Ex
ploitation 

CBR\'IIAUX Elève-Adminislraleur 

se réunira I~ 2i ~OYemllre 1925 à 7 heures à la Direction 
du Chemin de fer en vue de surveiller [es épreuves du 
conCours d'Admission aux emplois supérieurs dans le cadre 
r,omrnun des Chemins de 1er de l'A. O. F, 

! 

'1 

li 

l! 
'1 

'1 

1 

il 
i 

" 

, 


Il 


,; 
• 

1; 

" 
, 

L"WSON _ Instituteur principal ,lu cadre 
secon,daire 

AlA'il Instituteur du ètU]Tt' secou;" 
duire 

se réunira sur la convocation du Président à )Ieflet d'oVé
rer le c1as!\ement dans les nouv~anx cadTftt'! des instituteurs 
et Commis des P. T. 1. des andens cadres sec,ond[lire~. 

:l Décembre 1925. M, .GBAY, Commis de~ f;ervices CivilJ~ 
en_ service an Cabinet, CRt lléiô>igné eomme membre de la 
Commission tl'examf"n des marcbé!' en :rf:'lllp!ni'ement de 
M, JARDlLLI•• alleelé à Alakpnmé. 

5- Décemhre 1925. 'Cne Commission composée de; 
M. 	 M. le Chel du Secrétariat Général ou son représentant, 

le Trésorier-Payeur, 
le Chef du Service des Postes et Télégraphes, 

se réunira le Samedi 5 Décembre à 8' heurei au Trésor 
'pour procéder a la 'réception d'un envoi de timbres-poste 
enectll'e par l'Agence Comptahte (l'es timbres-poste suivant 
Bordereau N" 140 d. Dix Huit .\Iill. francs ( 18.000 Irs,) 
et taÎre re-mise de ces valeurs au Trésorier ~ Payeur de 
Lomé, qui les prendra eu' ch'arge dans se:s écritures. 

5 Décembre 1925. :Il, CO.ROZIER Capitaine du Génie H. C. 
Chef de la Section des Travallx Publics est désj~é comme 
membre de la Com'Illis~ion de surveillance et de controle 
def! Prisons en Tf"mplacement de l-f. BIBCR rap~trié. 

10 Décembre 192tS. Sont nomo.és membres de la Com
mission de classification des Patentes et ôes Licencefl 
dans le Cercle d'Anécho pour l'année '1ll21S: 

Tychus LAWRON, Agent dt> la Maison G. H, OLUYAlIiT. 

Jobn K. 	C8RPPY, -Commerçant à ANRCU~. 

Daniel 	 AKAKI'O, Cl)mmerçant à ANBCIU). 

SUBVENTION,!. 

Par dêei~ions -en date du: 
'21 Novembre 1925. rne suhventiou de Cînq :\orme francs 

(5,000 frs.) est allouée à l'Association Cotonnière Coloniale. 

23 Novemhre 1925. Une ~uh\'enUon de Deux Mille frunes 
(:2.000 frs.) est aceordée à l'Ecole Coloniale ponT eontri 
bution du TerritoÎN:' â Se'S dêp~Jlses de l'exerdce 1925. 

30 Novembre t925. Une. subvention. de Trois CentR frsrws 
(aoo fr~.) est allouée à l'As~od3tion du Souvenir Fra.nçais. 

2 hécembrf> tY25., rne .!mhventîon de Quatre Celtt~ fra.nco! 
(400 lrs.) est allonée li la Ligne Maritime et Coloniale 
~rjlnçaise, ' 

ALLOCATIONS 

Par dédsions 	en date' rJu; 
:21 Novembre 1925, Uni! uHoGation de Deux MîHe francs 

(2.000 fn;.) pour fraÎio< tJe prt>mièr-e. mise. d'équipement 
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est accordèe à ~t. le Médf'dn Aide-Major de 1· ..• clas~e 

HBRJVAUJ; Armand, de 1a promotion sortante de l'Ecole 
.d'Application du Serviej3: dp Santé Colonial, affecté an Togo. 

INDIGENAT 

Par dücision~ en date dQ: 
25 Novembre 1921i, Le bénéfice de- la lihération con

ditionnelle est aœordé en vertu des di~posUions de la 
loi du 1:1 août 'i8Ba au nommé ALONG. condamné par juge~ 
menl du 11 Ani! 1924 du Tribunal de Cercle (t'Atakpamé, 

28 ~ovembre 192:1. L'exercice des pouvoirs disciplinaires 
'est conféré à M. JA,.RD1LLJBB, Adjoint après j8 lUois"des 
Services Civih;:, AdjoinL au Co'n;ummdant' de. Cercle d'Atnk
.pamé pOnt' toute la durée de la période où' il exercera 
les fonctions dont il est actuellement investi. 

BNSEIGNEMENT 

Par décisions en .da.te du; 
28 Novembre 1925, Un Cours d'Raultes est créé à Atak

pamé et à Nuatja (Cercle d'Atakpamé), 
Le Moniteur Body LAW8~f( en service il '('Ecole, 

Ré!;;onale d'Atakpamé eot chargé du Cours d'adultes d'Atak
pamé, 
. L'(n~tituteur JOHNSOlf Philippe" ,en service il N~Rtja! 

est chargé du Cours d'adultes. de cett~ localité. 
Ces Instituteurs auronL droit à· l'indemnité spéciale de 

600 franct' par an 'prévue par l'arrêté du 23 Mars 
i9ll:{, 

5 Décembre 19Z5, Deux bours•• d'études de Quarante 
Cinq h'ancs (45Ir., ) pàr mois sonl accordé". aux jeune. 
,LAItARCH~~ND Juliette, et CAP'IU,ffO Céline, demeurant à' Lomé. 

Ces bourses seroht payées pour compter du 1~~ Décembre 
i925 et pendant toule la durée de l'année scolaire, 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

( Communiqué lélêgraphiquemenl par AètTO) 

Nonveau l<m sera. fixé 28 Novembre C.iP Taon; POH'T8S 

Relh'eruenls serunt indiqué. ultéri~urement. 

AVIS 

Les candidi}ts aux emplois réservés à la 3·...~ eaLégol'io 
fiont invités. il faire pnrvenir Sft~H;: retard leur dossÎer de 
candidature il )'1. le Cornmissair(\ de la Répnblique. 

Lu date des examens au titre du 1~~ trimestre t 926 
.st fixée au ;) Janvier 1926. 

ECOLE COLONIAI~E 

Par arrêté du )finistre de-s Colonies en date du 14 Novem
bre 1'9211, le COncours prévu par l'article fi du décrel du 
10 Juillet 1920, pour l'admission au stago de l'Ecole Coloniale 
des Adjoints des Services Civils et des Commi!ll Principaux 
des hnreaux des Secrétariats .Généraux des Colonies, aura 
lien les f7 et t8 Mars 1926 dans les conditions fixées par 
l'arrHé ministériel, du 22. Janvier 1921, 

L~ nombre des places mises au contours susvisé est fixé 
à qual'ante . 

Les "i,agia.ires: de l'Ecole Coloniale provenaul de ce cou
cour:::> qui auront snbi avec succès le:s épreuves de sortie de 
l'Ecole seront affectés snr leur demande, d'après leur ordre 
de da'3~emeut. aux gronpes de Colonies et Terriloires iL 
mandat menlionné$ ci~des$ous jusqu'a con('urrence du 

i· nombre indiqué pour ehacun d'enx : 
1 	 Afrique Occidentale J?rançaise 15 

Madagascar 8 
Akique Equatol'iale Française fi 
Côte Française des Somali:-l 'fi :2 
Cameroun G 
Togo 1 
'Etablissements Français en Ot'éanie (} 

PARTIE NON OFFICIEI~LE 

1 CONSEILS 
i .donn~ pour la préparation des pépifIières 

, 
l 

l 
i i 

,Ii 
' 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

l'1 

i'Il 
'Iii 
, 

{ 

de cacaoyers 
Pratiquement, le st.'lmi~ est seul utmsé 'pour la, mul

li-plicaJioll,du eacaoyer. Autant que pt>ssihIe la sélec
lion doit être pratiquée: les arbres les plus fertil ••, le. 
plua vigooreux sont seuls utilisés." Les 'fruits doivent être cueillis exactement à maturité 
eouleur jaune paille (v~riéié la plus courante ) ayant 
ga~né toute leur surface. 

Ceux présentant des taches de brunissure donne'nt des 
graines qui sont presqtlt;; toujours daus des conditions 
moins ·favorables. 

Les fèves qui' ~eraient ontree:, en germination à l'in
térieur de ta cabosse ne' seront pas utUisées. 

On. dégagera les semences de la 'Pulpe qui les enve
loppe: masse des graines (roUée légèrement danii J!eau. 
Il est très bon de les laisser t,remper !lUelques heufu: 
la ,germination sefa ,plus régulière. 

Il est trè~ avantagenx de semer en pépinière!!; les 
phmto"s bien préparées se transpla.ntent -bij'n et leur passage 
en pépinières p~rmet de leur donner lous les soins 
désirables, 

Les pHmches <le semis seront établies a proximité dn 
lieu de transplantation, sur un terrain bien ameuhli, 
remué assez profondém'ent. 

A la st..'ltion de 'rové ont ohserve les dimensions sni
vantes: longueur 8 lU, 'al'~{'ur 1 ID. ~O 

Les gl'Uine:s' miftes bien à plat, sont ef:parées de :2:5 c;'m 
en tous sens ~~t' placêes à 2 - :.' clin de profondeur. 

Un rnisseau de 0 Jll. 50 de large est ménagé entre 
deux planches consécutives, et on compte que chucune 
d'elles donne en ]Doyenne 
'transplantés, 

Le Remis sera recouvert de 
à même le 'sot, et, quatre à 
piquets à 1, ID, ou 1 ID,50, 

150 plants bons. à etl'e 

feuilles de palmier, mises 
cinq jours apres, SUI' des 

l.es arrosages doivent être quotidiens, bea.ucoup d'eau 
étant exigé pour la germination, 

Au bout d'une dizaine de jonrs les cacaos commen
ceront à sortir du sol, et bieutôt cinq feuilles s'étaln_ 
ront. 
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L(~f'; semis en pépinières - doivent être faits pendant -I-~--·--I·~ 
~i!'on sèclw.' ùe façon que les jeunes éaCftoyers aient , 
de !i à fi mois au moment de lenr mise en place. Du
rant le.ur passage en pl"pinières. les ""euls soins à Jeur 
tlûnuer sont des binages. des arrosages, et la suppresston 
de~ bourgeons adventifs qui pourraient se développer. 

Tr.npl....al/ml des j .... _. pl..... - Le c.".oyer. à 
raciue pivoLante, exige dei Sùl8 meubles et suffisamment 
profonds. Le type urgUo-silkeux, à terrain sous-jacent 
pf"rméable el non tompact est celui qui convient le -mieux, 
tn.,.. sur laquelle la /orêl s'est développée, que les ra
CJHt~S d'arbres ont uffouillée, rirhe en bumus et en terreau 
df' fcnmes, 

Le débroussement du 801 n'est en général que partiel. 
On observe 40 à M arbres par hectare. 

Bes fosses d'enviroù 0 m, 00 x p. no sont creusées dis ·1, 
tantes Ile a métres \!"n tous sens, 2 à 3 mois avant il 
l'époqne de mise en place: la terre per~?a Bon acidite ,1 

Rons l'action des agents extérieurs, Le comblement des li 
jo~&es s'effectuera 20 à 30 jonrs avant la transplanta 1~ 

liIton. Ltt terre ainsi rapportée ~era tR8Sép par les premiè~ 
1'('8 pluies, et lorsque les précipitations atmosphériques i

Il 

seront tleveuues rêgulières et ahondantes (Jniu eh général) 
, 
11: 

la mifOc en place des jeunes ,Plants aura Heu. 
i 

Choisir pour cela un joUI' de plnie, eulever l'arbnste 
de la' pépinièr'c pn maiutenant autour de ses rftchws une l 
motte de terre Ruflh:nnlf>, fOL 14" mettrp li rempl8t~emeJlt il.'1 liyuut la Iormi~ tI'uu quadrilatèré, d'uue contenance totale 
préparé creuser juste l'e~pace néCl:'RS8ire el avoir hien 
soin 

La 
que le pivot ~oil vertical. 
plantation doit être ./feeluée dnns un délai lrès i 

tOlll'l, c'esl ainsi que les arbu~les tlé:lerrés dans la ma
tinée seront mis en place dana la matinée. 

Ménager une cuvette, au pied oe la plante, qui col
lectera )e,c;: eaux. ii 

li sera intéressant d'a·ssocier à la plantation une cul
ture vin'ière (maïs, poIs d'Angot ... ) {lui, tout en abl'ilanl 
le ... jeunes arbustes, fournira ·un produit immêdinL 

Si l'on juge qne, par ln suite, et durant les premiè
l'efol: aunéet'!, l'ombrage fonrni par les es!'ences conservées 
~ern ÎnsuUtsant, on pourra mettre en place des dra· 
gt~ons lie bananiers, on semer diverses léguminenses: Lcu
cm'na, Erythint':'.. flamboyants nains. 

'\~rs la fin de la saisou des pluie~~ on établira sur. :! 
le (t'rrain de la plantation, une culture de con\'erlure~ 

tle:;;tinée fi diminner l'évaporation 'du ~ol pendant la saÎ
~on ~èche. Leg haricots rampants conviennent très bien 
on le8 laisse même se déssêcher l'nr place, et le paillis 
(ju'Hs rül'ID!!nt continue à jouer le rôlt> rl'ér,ran. 

Le Commi.saire dt> la Répuvlique, 

BONNECARRÈRE 

CONTROLE DES BOISSONS 


ALCOOLIQUES 


Par dedsions en date ùu; 
19 Novembre 1925, Une autorisation ùéfinitive <l'imp<>r' 

tation et d(* mis:e en venl,e danl' le Territoire du -Togo 
placé sous le mandat de la Frunce- est accordée en ce 
(jui concel'ne la bOIsson alcoolique snivan te : 

GSl'HÈVRR marque « iVolet~ ImpeJ'ial Ea,fjle)} de la Mai
son ~OLBT de SCHIBDAM:, tHoUande) 

B Décembre 192~, Une Rutorisation délînilive d'impor
tation el de mise en vente dan~ le Territoire dn Togo 
placé. sous le mandat .Ie la France est accol"dée en Ce 
qui ~oncerne la boi~BOJl 8h~oolique suivanle ; 

(t Jo/tn 'Exs/ww N" 1 /-I1'alidy» de la MHÎson JOBN 

EXSHAW. BO.JI:DItAtlX (France) 

5 Dé(~embre J9W. Une nulonl:!üLÎon définitive d'impor
tation el de mise en vente dans. le TerriloÎl'e du Togo 
placé sous le Mandat de la France est atcordtie en ce 
qui con<:erne la boisson alcoolique suivante: 

« He-l)(LH' s Dutch. AdvOCfwt j .. 

CDNS~BYATIOI DE LA PRDPRIETE ET DES DROITS l'llICIEBS. 

IJUREAU ùe LOMÉ 

AVIS DE: DEMANDE: D'IMMATRICULATION 

au Livre If.mcier du Cere/,. de Kloulo, 

~uivant réquisition, n" ::1:2.6, déposée le Seize ~ovembre 
192~ le sieUl' Apeli Stephan, prole"ion ùe cultivateuT, 
demeurant et domicilié ft PaHmé~ Cercle, de Kloulo, m8~ 
jeul'~ non 'interdit. de slatut indigène, a ùeman.-Ié l'im
matriculation au l ..ivre foncier !lu Cercle de Ktouto, d'un 
immeuble urhain, non bâti. tOllsistant en un terrain nu 

de Un are quatre vingt quatre centiares·, si Lué à Palirné. 
Cerde de Kloulo, borné au Nord par Daniel Mensah et 
la rue de Hain~ba, à l'Es 1 par la rue Haingba et le titre 
7, à l'onest par Daniel Mensah et Komla Kpé et au Suù par 
KomIs Kpè pt le titre 7; il Mclare que ledit immeuble 
ui appartient et n'est, à sa conuaissance. grevé (Paucuns 
droits ou charges réels, a.ctuels. 

'Joutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition à la préilente immù.triculation, és mains du 
Conservateur souF.signé, dans le délai qe trois mois, à. 
compter de l'nHichage du préseul flyis, qui R.nra lieu 
incessamment en l'auditoire du Tribuna.l Civil de Lomé. 

Le COllserVa{~,u' de la Pr~pr;'eté fonn'àe, 
'BRGnS, ' 

AVIS 

S 0 ç i été en C 0 m m a ft d l t e 
PAUL. FAUCQNNET & EDOUARD AUGUSTE FAlCK. 

Par aele de dépôt. en date du huit Décembre mil neuf 
cent vingt .'[nq, au greffe du Tribnnal de premü'-'re TnFtan
.-:e de LOl11t'-, pal' devànt M· C. BRlAL. Greffier, :\ionsieur 
FAcooNNRT commerçant, demeurant à Lomé, l'un des usso
ciés de la Société Paul FAUCOl"NS'l', Edonard Augul'ile FJlICK, 

sodélê en commàndiLe dont le siège est à Gpnéve et (lui a 
commencé le premier Jnin de ran 1925, a déposé un 
exlrait du registre de commerce dn canlon de iienève 
(Jonl'oal A N" 8:19, 17 Juin 1925 j, e'p.'imanl qne MI'. 
l'aul FAUCO'''' de COl'laillod, à Lomé, Mr, E<1ouard AlIgllste 
F.,CK de Senllwald (St-Gal!, Snisse) à Paris et Berlin, 
ont oonstituè sous ln raison sociale: p" FAUCONNBT & Cie. 
.une I!ociété en commandite dont le sÎi>ge est à Genève, 

L'associé indéfiniment responsable est Paul FAUCOl'HŒ'f
j 

le commanditaire Edouard Auguste FalCK pour ilix mille· 
jrancs (valeur SuÎIi'i'C J, 
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La société· conière procura.tion à Auguste BARMOND à 
Genève qui pourra engager la société pal' sa signature 
individuelle" Commerce d'importatïon et d'exportation avec 
le Togo d. tou.produits bruts ou munulaclurés. Rue 
Malagnou 19. Extrait oertifié conforme, délivré à Genève le 
30 juin 1925. Signé: 1. secrétaire du registre ,le commerce 

Signé: illisible 
L. tout sur une feuille simple dûment timbré, légalisé 

et 	enregistré. 
Signé: 

li! Greffier du tribunal. 

AVIS 

LA BAtI'QUR DB L'AFluQue OCCI1)B;1TALB informe le publie 
que lX suivant le Ure de M. le Ministl'e des Colonies en date 
du 25 Novembre t921>, ene est autori.ée à n'avoir, doré
navant, qu'un type unique pour les billets de 25 lrancs. 

En attendant que lss billets en circulation ou en réser
ves puissent être remplacés, les Succursale" et Agences 
recevront ou mettront Pll circulation des billetf; de eette 
a leur appartenant indistinctement ft toutes les Colonies '!) 

L'AdminÎetrateur- Directeur 
H. ~OUYION 

Lomé le 21 Decembre 192n . 

F. GRAMAT 

AVIS 
LA Cm FRAJ'fÇAiSB DB L'AFfllQUE OCCIDH.''HALH, Société Ano


nyme, capital Vingt cinq millions de frilncs, Siège Social 


113 Coun Pierre PUGDT, Mal'ieille, a l'honneur d'informer 


i 

les intéressés que Monsieur Henri DOL a été désigné com

me -Agent Fondé de pouvoirs de ses établissements dans 

la Colonie du Togo. 

===r,= ,.,.~.===== 


ClIARGEUnS REl!l\lS 

LIGNE DE PAQUEBOTS 

Prochains d.éparls de Lomé pour Bordeaux 

(salis garllJttiej, 

a Janvier 1920 
tG 
6 Février 
'lu Mars 

ilO 
a Avril 

(ASIR il 

({ EUR.OP8)) 

fi. TCIIAD ) 

« ALlJA'» 

«( AStR» 

«( EUROt'H » 

LIGNE DE VAPEURS DE -.CHARGE 

Prochain Navire en chargement a Lomé 

Pour: BORDEAUX, LE HàVR.8, DUNIŒRQUD, ANVBR8 1 HAMBOURG. 

SIS "Da!tomey'" premièl't' quin7.aine de lanvier. 

Pour {OU,'i rewwiyJ/emtlllx, s'adrés.o.;er à l,'AU'Sl"fCB GSl'ŒRAI,H 

DR tA SOCarrR COMlfBROIAI,Q DB I.A L'OueST AFRICAIN j à LornfÎi·, 

http:autori.�e
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J~TA T des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant le mois de NOVEMBRE 1925 

DATES TONNAGE TONNAGENOMS, l'RQVENANGE Bl' 
..~~..

PAVILLON ...--...~OUlP.AGB
1llESTfNATIO:4 DE8 l'fAVllBS 

D·.lRJuvéB j DI ntlp:\RT 
OéBARQ\;"É __R_MB_A_R_Q_Ui__1'----------I-----I----! -----I,------~--------I----~T~K~ 

272-0uémé , 
Mar8eilkPort-Geu til 

2"3-Warrl 
Hambourg-Cotonou 

274-Warri 
Cotonou-Hull 

276-West-Kedron 
Ne",-York-Mu ladi 

276-St. Firmin 
lIom hourg-Porl ,Gen til 

277-Baoulé ' 
Hamhourg-Pointe-Noire 

278-Adrar 
Pointe-Noire·Ham bourg 

279-Madonna 
Doualn,Marseille 

280-Sat"rnus 
Itamhourg--Lagos 

281 -Thomas Holt 
, Liverpool-DouaI. 

282-R)va'ric 
MatiHI i-Ha m hourg 

283-lbadan 
I.Rf!os-Secondee 

284- Dahomey 
fJ arnbourg-Poin te-N oh'c 

286-Egwanga 
Bornlu-Hull 

286-Lombok 
Hambourg- Douala 

287·Boma 
opobo-Liverpool 

288-Saturnus 
Logo.-Hambourg 

289-Touareg 
MarFleille-DouaJa 

290-Europe 
Mata.li-Hordeaux 

291 -Bata 
Liverpool-Opobo 

292-lbadan 
Secondee-Lagos 

293-Tchad 
Bordeaux-Maladi 

294-Vendome 
Rottf'rdam-Poin te-Noi ré 

295-Kouroussa 
Mar;;:eil le-Cotonou 

296-Sullma 
Ca lA bar, Hu Il 

297 -St. Michel 
Cotonou-Ilambourg 

298-Padnsay 
Xew York-Douala 

299-Patanl 
Lon Il re5-~a pélé 

300-Slr George 
LaI!O;:;,-Sef'ondce 

301 -Bettue 
Hamhourg-Cotonou 

302-Lombok 
Doualn-TIn ru bou rg 

Français 2. ;\/ov, 25 3 Nov. 26 2,417 44 h,j83,~64: test 

Anglais 2, - 3 2,698 37 h, 51l.l531· L.st 

An~l"is 6 7 2,698 ;;7 h. Lest .188,213 

Amérîcain 6 9 3,5Hô :14 h, 200,836 ! 4,415 

Français n 10 2,Il61 40 h. 1156,050 i Le,t 

Franç~ig 6 11 :1.490 Qi h. :109.539 L.,t 

Françajs 3,499 ~1 il, 7",702 

Fran('flifJ 8 8 3,2,)9 '180 h, 14,542 
1 
! ti9,37i 

Hollandais 9 li 1,731 31 Il, 
! 

Le,t 

Am.dais 10 11 841 ':11 II, 14,851 Lest 

Français 12  1:1 
;J. 1l3 1 :Iii h, 12,47ti ;144,(188 

AlI~lais 13 - 13 554 30 h. 1.805 i 2i,839 

Français 14 22 3.529 49 h. 8:15.:133 Lest 

Anglais 14 - 14 2,804 38 h. 

Hollandais 111 16 2.822 44 Il, Les! 

Anglais 17  19 - a,313 Mil. Lest 210.242 

Hollandais 17 17 - 1.731 al b. Lest Lest 

Français 18 - 19 - 3,122 03 b, 145,999 Le,t 

Français 

Anglais 

18

19 -

18

1 20 -

2,896 

'3.278 

134 h, 

54 h. 

t.l52 1 

,,87;9 1 Lest 

7,764 

Anglais 22 ! 22 30 h. . ~51 Lost 

Français 23 _ 23 2,ôi7 120 h, 15191 1.086 

FraIlc;ais 23  26 - 2.6:14 :In h. 183,947 Lest 

Français 24 12!J-~ IUil B7 h, 103,250 

Anglais 24 ' 20 _ 1.909 38 h, Lest 57,438 

Frant,'ah 2{) _ 12.iJ :1.271 38 h, 2.tœ i 325.553 

AmerÎ<'ain 28 29 2977 33 h, 256.037 Lest 

Anglais 28 28 4U·h. :l8.988 i Lest 

Anglais 28 .-. 28 - 50 h, 11.900 , 10.244 

Anglais 30 30 1,9tH 45 Il 106451 Le,t 

IJollandais :lO 3,822 43 h. Lest Lest 

Lomé, le 30 Noyembre j 925 

'",e ('hi'{ du 8(~rvice des DJltrlliffS, 

GUB"OT 
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BA NQU E FRANÇAISE 

DE 


Anciennement "Banque française de l'Afrique Equatoriale" 

Fondée en 1904 
Adrésse Télégraphique: E QUA TB ANK. 

CAPITAL: 25.000.000 de francs 

RESERVES: 10.200 000 
" 

Siège Social: 23, Rue Taitbout-:- PARIS 

Effectue toutes opérations de Banque 

EN FRA NeE ETE N A F R 1 QUE 
1•••••• +1 . 

AOENCES EN PRANCE' 

BORDEAUX: 37, Allées de Tourny 
MARSEILLE: 69, Rue Paradis 

LEH AV RE: 10-12, Rue Edouard LU U E 

\OENeES EN AfRIQUE, 

Sénégal Soudan Gulnk Françai•• cale d'. voire Togo 

(D.kar-R.fnqua,K"lac' ) (Bam.ko) ([mkl') ) ( ....d . aa...m) ( L,ml) 

Dabomey Cameroun Gabon Congo Françalo Congo Belge 

(Colonou·Porln Noyo) (Douala ) ( lih,nill•.Pori· ••nlil ). ( 8,maviUa ' B.ng.i) (Ki"ha" ) 

A 0 EN C EDE L 0 ME: Sureaux ouverts tous les jours à Anécho Palimé 

Atakpamé - Sokodé - Sassari. 



{'l !\:'l ~'l-T " 
.....",,~... ,_ , !!"'!-"........ ,--'""',......,.,- _ - , """"""'~""""--.... ,-""'"-=,"""--=~""""--,... ,"-"""_,-""'-,"""-r'~'::.""'~~.~,..... ' ',.,,:~~0j0NNEL_ ..... ..... .... _""""""'_... , ............... ....,,~ =-,...."--"""... .... , ,'--"""'..... ... .... ' .....'po!'!!"!''!!!'.~.''''''::.... 

AUTOMOBILES CIT RO E N 
L:a premzêre voilure française construlïe en !1.rande série. 

TOUS MODÈLES DE CARROSSERIES 

pouvant être .désirés SUR CHASSIS 


5 H. P.et 10 H. P. 

TORPEDO sport et tourism'e.:.... CONDUITE INTÉRIEURE -	 .,CABRlOL.ET

• 
CAMIONNETTE - TRACTEUR A CHENILLES 

, 1 Voitures livrées complètes en état de marche: CINQ ROUES garnies de 


Pneus Confort "'Iichelin - RIDEAUX DE COTÉ - ÉCLAIRAGE ET DÉMARR'AGE
i 
, i f:LECTRIQt:ES - AMORTISSEURS A L'ARR'IÈRE - OUTILLAGE, etc, etc. 

1 

Î 	tA DERN·IÈRE CI TRD EN: La carrosserie "TOUT ACIER" 
CRÉATIOS DE et torpédo "TOUT ACIER" 

transforrhahte en "Camionnette" 400 Kilos.f 
LEGERE, INDEFORMABLE - SILENCIEUSE 

J. B. 'C 'A R BOU N' GoncessÎonnaire pour, le TOGO 
f)Jzêces de recôangé - flYlifcaniciens {guropéens . , 	 ' 

http:CABRlOL.ET
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MAISON FONDÉE EN 1904 


F. REYSSI 

EXPORTATEUR 

16 à 22, Rue ~nt('8scarpe, Il0 R DEAU l 

Adr'"!,e Télégl'ephiq;'e: REYSSI· BORDEAUX 


.codes: A - Z, A. B. C.. ·6 édition, Liebel'. Privé. 

Téléphone: 421Q et M65 


Agence à MARSEILLE 

CO M PT 0 1 R MAR SEI L LAI S 
d'Entr.,prt••• Colonial•• · 

33, Rue de la Dars • • 
Cable Adres,s: FftBYSSJBOIl - M,Ut~Blf,LB 

Âchelew' el importateur JOU$ produits: 

(cacaos, huit~. palmistes, coprah, cOlOu) 

«aire of(". F, 0, D, Lam.) 

Vente ferme et achats à la commÎ::;sÎon toute. 

marchandises (sucré, vin, biscuits, sel etc.) 

r..····~···~·,.·..·~~n~,..Hun••••~.•.." .•. ~..•~••H •••• _~.n······......... u ......u ...._._••_~ i 

i ; 
! LA PELLETERIE DE FRANCE i
! 3!. Bu. du FtlÙl'''g Pti.....;I". 
1 (PARIS X') 

! ,REÇOIT TOUTÈ 
, 

~ ( tt!Ues ql#i Singes, Bich~., i 
t lES PEAUX \ Che.v..... pa.tlhé..... ! 
; ( Rat. de rlvièrs8, elc. t

• FUURRURE , 

.gg:::..~~'I·;;.8RE8.POSTE! , 
POUR Éffti VENDUES AU PLUS OFFRANT 

1UTES FRANCO "·=1 
: 
! 
,:VEIllE A LA CIlIIIIISlIOM DES CAfÉ ET CACAO. 

,-------_.1 

Une, Révolution! ... -
Faites VO~S;tr'Z"e GLAC E 

Faites du FROID 
dans votre GLA CIÈRE 

APPAREILS PORTATIFS 

_. FRIOOR 
Fonctionnant por simple ('Ifaufll?  Sans FOll're J.4fotrice 

ENTRETIEN NUl. D'uRÉE: INDÉFINIE 

R",.... , .. ,: S, CI, de l'OI/EST AFRICAIN - LOME 

!
1. 

l'ANNÉE 1 
! 

AVIS 
LONÉ un an 17 fr. 

PRIX d'Abonnement 
par Posle • un an JO fr. 

• 
l, Lomé (livré à 1. maison) 1 fr.45 ,1 

PRIX du Numéro: 1 f,25 Changtm!!R d'adnm 1franc.I (par poste) • 1,....75' 

La ligne de 90" ' 0,....50 
\PRIX des Annonces Une demi page (ou prenant l'eopacc d'une demi page) 15 fr,
1 Une page entière 40 fr. 

Une riductlon col fane pour les annoncco imprimées plusieun foiO'. 

Ad",,", ce qui con«rn. la rédaclion • N. le Olr.crteur 4e l'IIIlprlmet'le. ~Ie profullODDelle. Loati. 


